
 

COMMISSION DES RELATIONS DU TRAVAIL 
(Division des services essentiels) 

 

Dossier : AM-2000-6505 
Cas : CM-2015-4966 
 
 
Montréal, le 13 août 2015 
______________________________________________________________________
 
DEVANT LA COMMISSAIRE :  Judith Lapointe, juge administrative 
______________________________________________________________________
 
 
Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux du Centre-Est-de-l’Île-
de-Montréal (ayant succédé le 1er avril 2015 à l’Agence de la santé et des services 
sociaux de Montréal) 

 
Employeur 

 
c. 
 
Syndicat des techniciens-nes et des professionnels-les de la santé et des 
services sociaux du Québec S.T.E.P.S.S.S.Q. (FP-CSN) 

 
Association accréditée 

 
 
______________________________________________________________________

 
DÉCISION 

______________________________________________________________________
 

[1] Le 2 juillet 2015, la Commission reçoit une entente de services essentiels que les 
parties proposent de maintenir en cas de grève chez l’employeur. 

[2] L’association accréditée représente : 

« Toutes les salariées et tous les salariés de la catégorie des techniciens et 
des professionnels de la santé et des services sociaux. » 
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[3] Conformément aux articles 111.10.4 et 111.10.5 du Code, il appartient à la 
Commission de procéder à l’évaluation de la suffisance des services et d’y apporter les 
modifications et les précisions qu’elle juge appropriées avant de l’approuver au regard 
des dispositions du Code. 

[4] La Commission comprend que les services essentiels seront fournis en fonction 
du nombre d’heures travaillées. Toute mention relative au maintien d’un pourcentage de 
salariés dans le document en annexe est par conséquent caduque. 

[5] La Commission comprend donc que tous les salariés habituellement en fonction 
travailleront 90% de leur temps normalement travaillé. 

[6] La Commission rappelle aux parties que les dispositions suivantes font partie 
intégrante de l’entente : 

 Le fonctionnement normal des unités de soins intensifs et d’urgence sera 
assuré en tout temps, le cas échéant. 

 Le libre accès d’une personne aux services de l’établissement sera assuré en 
tout temps, incluant les fournisseurs. 

 Tous les salariés habituellement en fonction pendant un quart de travail 
doivent être présents et accomplir leur travail dans une proportion conforme 
aux pourcentages établis à l’article 111.10 du Code. 

 Dans chaque unité de soins ou catégorie de services, les salariés devront 
exercer leur temps de grève à tour de rôle, lorsqu’il y a plus d’un salarié, de 
manière à assurer la continuité des soins et des services aux usagers. 

 Dans le cas où un salarié est seul dans son titre d’emploi, ce dernier ne doit 
pas interrompre la continuité des soins et des services. L’exercice de son 
droit de grève n’est possible que si les conditions de travail habituelles lui 
permettent de quitter son poste de travail. À défaut, il doit exercer son droit de 
grève en demeurant présent sur les lieux de travail et il doit alors cesser la 
grève si une situation particulière nécessite son intervention immédiate. 

 L’employeur fournit à l’association accréditée qui en fait la demande les 
informations nécessaires à la préparation des horaires de travail des salariés 
visés. 

 Lors d’une situation exceptionnelle ou urgente, l’association accréditée 
négociera rapidement avec l’employeur et fournira le nombre de salariés 
désignés pour répondre à la situation. 

 Afin de voir à l’application des services essentiels, les parties désigneront 
chacune une ou des personnes responsables des communications ainsi que 
les moyens mis en place pour assurer ces dernières. 
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 Advenant des problèmes d’application des services essentiels, les parties 
doivent en discuter afin de trouver une solution. À défaut, la Commission doit 
en être avisée pour qu’elle puisse fournir l’aide nécessaire. 

 L’entente est valide pour toute période de grève jusqu’à la signature d’une 
convention collective ou de ce qui en tient lieu, sous réserve des pouvoirs de 
la Commission de la modifier. 

[7] Après examen de l’entente et compte tenu des modifications et précisions 
apportées, le cas échéant, la Commission conclut que cette dernière est conforme au 
Code. 

EN CONSÉQUENCE, la Commission des relations du travail 

DÉCLARE que les services essentiels à maintenir pendant une grève sont 
ceux énumérés à l’entente ci-annexée, incluant les modifications 
et les précisions apportées par la présente décision, le cas 
échéant; 

DÉCLARE suffisants les services essentiels qui y sont prévus;  

RAPPELLE que nul ne peut déroger à une entente approuvée par la 
Commission. 

 

 

 __________________________________
Judith Lapointe 

 
M. Vincent Lehouillier 
Représentant de l’employeur 
 
M. Jean Côté 
Représentant de l’association accréditée 
  
 
JL/ms 
 



SERVICES ESSENTIELS_À MAINTENIR EN CAS DE GRÈVE 
,r3'. "r.ic;~. ii\:~ • .l.!.r.tii~.J.,.t,;,,,J.0..4~,,,,,,';" •..•• _._.----._._ .• ---_._ •. ----..... 

L~~E.~'!!~S~T10N DES PARTIES --~~--~--------------~--~--~~~----~--~ 

Nom de rôtabilssement; CISSS du centre-0st-lje-l'iie de Montreal 

Région administrative: 06 

Nom(s) Je(s) installation{s) visêe(s): 

ou Visa toutes les installations de l'établissement: !Zl (ccchezle cas échéant} 

Nom de l'assoclation accréditée: STEPSQ-FP-CSN 
(syndicat) 

Na d'accréditaticn (ex: f\M ou AQ-10CO-OOO'1): AM-2COO-6505 

1. L'établissement visé par la présente exploita: 

conformité aux critères prévus:il l'artide 1'11.10 du C.U 

'atian accréditée: (cochez la case pertinente) ----------------_._-----_ .. _-,- ---"'-'. _ ......... - .=-=-=--=--=--======= 
en soins infirmiers et (',ardie-respiratoires 

-'---""==""'''''''''=-''''---=--=-~''''''''"='=''''''='==----=''=''''''''91 

Autre association accréditée: 

3. LOfS (j'une grève, l'association ?ccrèditée s'{2ngage il maintenir. par quaït de tr,lV,lil lOG% di;:" salariés quI snîDiE<1t 
habituellement en fonction lors de c,ille période. D,ms son LnHj de soins OU sv cutè(1orie de 'YJrvice, chaque saliJr!ë travaillera 

pnge 1 

CFf-t'îTL \'~E':S-02.JUL'>1:: r.}23 
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durant le pourcentage de [llrllpS rsquis selon les différentes missions susmentionnées. Ainsi. selon son lieu de travail. cMqlm 
séllarié travaillera soit 90%, aO%, 60% ou 55% de son temps ncnnalement travaillé. 

L.; temps de grève s'exercera il tour de rèle, de manière à as~urf){ 1,1 continuité des soins et des ser/ices. 

4. Lt'! temps de srève s'établit en fonction des horaires normaux de tra'lail des salariés habitueilement ar.ectés dans chacun des 
sar'lices et dans chacune des unités de soins. 

Dans la mesure où le syndic.at a les il1iormations sur les horaires de travaîl en temps re{juls, il s'engage à fournir à J'employeur 
dans les 43 heures (préciser le délai) avant le début de la grève, une liste pour chacun des ser'lices concernés et par qlJart 
de travail, indiquant le mcment et la duré" d" grève prévus pOllr chaque salarié qui doit faire la grève. L'horaire de grève sera 
conçu de manière à respecter les pourcentages reqllis et l'exercice de la grève se fera à tour de rôle afin d'assurer la 
continuité des seins et des seriiaes. Celte liste couvrira une période minimale d'au moins la durée de la gréve (préciser le 
délai) et demeurera en viçueur tant et aussi longtemps Gue le syndicat ne transmettra pas à l'emp!oyeur. suite il des 
modifications que ce dernier pcurrait apporter il J'horaire de travail, une liste révisée comportant les mêmes particularités. 

5. Le fonctionnement normal des unités de soins intensifs et d'urgence sera assuré, le cas échéant. 

6. Le libre accès d'une personne aux services de l'établissement sera assuré. 

7, en cas d'urgence. J'association accrèCitée s'engage, d'une part, à négocier rapidement a',ec l'employeur, le nombre de 
salariées et, d'autre part, à fournir les salariés désignés pour répondre à l'urgence. 

8. Afin d'assurer les communications, l'association accréditée ou chacune des parties (s'il s'agit d'une entente), désignera une ou 
des personnes responsables de l'application des services essentiels, 

9. Sur demande de l'une ou l'autre des parties, ceUss-ci se réuniront pour résoudre toute situation découlant de l'application de 
la présente entente ou dans le cas d'une liste, le syndicat en discutera avec l'employeur pour trouver une solution. À défaut. 
les parties en feront part au médiateur du Censeil afin que celui-ci puisse foumir raide nécessaire et s'il y a lieu, en saisir le 
Conseil. 

10. Le présent document demeure valide jusqu'au renouvellement de la convention collective ou de ce qui en tient lieu. 

,.S;i1~#{1tJoégc,#IitéelnèJiqf1e·d'i1!l~~/T{o<!â/{~'a"'·S!{èfiM1!ès,i~rlèp~V!~nifeiJt:q~rfs.}II!~:~gMW:~.Vel.!i#~lij(1q(~·~'rnocla/i,t~f 
'i;;. 'c' 'j.,i.'·· :en.ëmnex~aupTeSe{ltd.ocume,!t·, Ces rnod1!fitë$:iJ.If/$(ajou.tees,(ontpa.rtfeintefJ..f3fJte ,du p(e$entdpçumttnt,., .. ·i;'··.· .. ",'" .',.' }. 

,~-',: ":"'i:?;:: :Z, < :/", ,~~ .. ~"' . . ~'~;r;,~,.· 'f' :~'~"'<'<":<,', .,':<;; > .~; '",.':: '<; ,~~.~, 'y,:! ~~(~ ",' :\ >::':~'.~-:. ,'~ ~,,·~"t',:~·i·.:,{~:·y:;': :;>_~\\~~~;,_·.::-·;"~·.::~r~.: ,::>~: ~',/,',.,':.:;.~:;~~:." \::~< ';', :~' ;;:'" '::.~ ; " >;.>., '" > ,. .', ;;'.:~ "_:': :' > .' 
" •• : ,"'é>.;· .;Ilëstbblidatoirê(:iuecesrizodëilitessd;èittdûrnentSignees.ët.jOlnfes. ', .. ,.i,· ;f; . ,,', ' 

;tè·.·;V·>ç<·J..t;:;!tl~tif:Yfffi~~:l.·· . i:,f!~·.;lrg,·;·;q;E,··· 

Jean Côté 

prtle syndicale (signature) 

_~é~1 
. (~V.P, Inscrire le nom en lettres mOlllé~ 

Date: ,~ k f{)t2/Ç"" Date: 26 juin 2015 

Téléphone: 1 (5'1« f~rJ J'- 7 Téléphone; ( 514) 562 - 9187 

p",s.([ ÔÔ?s-/ 
..;. Dans le C.1S d'une liste, le syndicat doit Cil remettre ulle copie à l'employeur. 
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DIRECTION 

41- Dairh 

61- Dir. Des Finances 

ARH 

TAS 

TS 

APPR 

Éduc 

PÉ 

Psy 

Ergo 

Page 1 

QUART DE JOUR 

NOMBRE DE SALARIÉS ET HEURES TRAVAllÉES 
HABITUELLEMENT AU TRAVAIL À MAINTENIR EN SERVICES ESSENTIELS 

SEMAINE FIN DE SEMAINE SEMAINE FIN DE SEMAINE 

UNITÉ ADMINISTRATIVE NOMBRE HEURES NOMBRE HEURES NOMBRE HEURES NOMBRE HEURES 

000061- liste de rappel 26 305,65 23,4 275,085 

000523 - DSP Res. Humaines 1 161 0,9 144,9 

000540 - Communication DSP 1 161 0,9 144,9 

000908 - Personnel Temporaire 1 77 0,9 69,3 

000919 -Explo. Information 3 483 2,7 434,7 

000071 - Achats corpo. 1 161 0,9 144,9 

1553 -Agent ou agente de relations humaines 

2586 -Technicien ou technicienne en assistance sociale 

1550 -Travailleur social professionnel, agent d'intervention en service social, travailleuse sociale professionnelle, agente d'intervention en service social 

1565-Agent ou agente de planification, de programmation et de recherche 

2691-Éducateuf ou éducatrice 

1652 Psychoéducateur spécialiste en réadaptation psychosociale, psychoéducatrice spécialiste en réadaptation psychosociale 

1546 Psychologue, thérapeute du comportement humain (T.R.) 

1230 Ergothérapeute 
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UNITÉ DE SOINS / 

CATÉGORIE DE SERVICE 

5- DiL Préven.santé publique 

ARH 

TAS 

TS 

APPR 

Éduc 

PÉ 

Psy 

Ergo 

Page 2 

QUART DE JOUR 
NOMBRE DE SALARIÉS ET HEURES TRAVAILÉES 

HABITUELLEMENT AU TRAVAIL À MAINTENIR EN SERVICES ESSENTIELS 

SEMAINE FIN DE SEMAINE SEMAINE FIN DE SEMAINE 

TITRE D'EMPLOI NOMBRE HEURES NOMBRE HEURES NOMBRE HEURES NOMBRE HEURES 

000061 -liste de rappel 2 7,78 1,8 7,002 

000515 - Bureau de soutien dir. 4 610,71 3,6 549,639 

000530 - Sesam 8 1267 7,2 1140,3 

000550 - Sery. prey. Milieu clinique 17 2531,33 15,3 2278,197 

000560 - Env. urbain et santé 17 2695,42 15,3 2425,878 

000570 - Touts-petits jeunes 34 5136,31 30,6 4622,679 

1553 -Agent ou agente de relatIons humaines 

2586 -Technicien ou technicienne en assistance sociale 

1550 -Travailleur social professionnel, agent d'intervention en service social, travailleuse sociale professionnelle, agente d'intervention en service social 

1565-Agent ou agente de planification, de programmation et de recherche 

2691-Éducateur ou éducatrice 

1652 Psychoéducateur spécialiste en réadaptation psychosociale, psychoéducatrice spécialiste en réadaptation psychosociale 

1546 Psychologue, thérapeute du comportement humain (T.R.) 

1230 Ergothérapeute 
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AI 

UNITÉ DE SOINS 1 
CATÉGORIE DE SERVICE 

ARH 

TAS 

TS 

APPR 

Éduc 

PÉ 

Psy 

2688 Agent ou agente d'intégration 

Page 3 

QUART DE JOUR 
NOMBRE DE SALARIÉS ET HEURES TRAVAllÉES 

HABITUELLEMENT AU TRAVAIL À MAINTENIR EN SERVICES ESSENTIELS 

SEMAINE FIN DE SEMAINE SEMAINE FIN DE SEMAINE 

TITRE D'EMPLOI NOMBRE HEURES NOMBRE HEURES NOMBRE HEURES NOMBRE HEURES 

000580 - Ens. et recherche 8 1076,04 7,2 968,436 

000590 - Vigie et protection 9 1322,09 8,1 1189,881 

000599 - Importation cusm-hmr 1 0 0,9 0 

000863 - Pr.haiti cr. Rouge 1 165,57 0,9 149,013 

000957 -Tcns SUry 1 161 0,9 144,9 

000971 - Psse - sat 35 5465,33 31,S 4918,797 

1553 -Agent ou agente de relations humames RUV 
.. 

2694 Responsable d'unite de vie et/ou de readaptatlon 

2586 -Technicien ou technicienne en assistance sociale 

1550 -Travailleur social professionnel, agent d'intervention en service social, travailleuse sociale professionnelle, agente d'intervention en service social 

1565-Agent ou agente de planification, de programmation et de recherche 

2691-Éducateur ou éducatrice 

1652 Psychoéducateur spécialiste en réadaptation psychosociale, psychoéducatrice spécialiste en réadaptation psychosociale 

1546 Psychologue, thérapeute du comportement humain (T.R.) 
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Ergo 

AI 

UNITÉ DE SOINS / 

CATÉGORIE DE SERVICE 

21 - Dir tech et sys info 

ARH 

TAS 

TS 

APPR 

Éduc 

PÉ 

1230 Ergothérapeute 

2688 Agent ou agente d'intégration 
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QUART DE JOUR 
NOMBRE DE SALARIÉS ET HEURES TRAVAILÉES 

, HABITUELLEMENT AU TRAVAIL À MAINTENIR EN SERVICES ESSENTIELS 

SEMAINE FIN DE SEMAINE SEMAINE FIN DE SEMAINE 

TITRE D'EMPLOI NOMBRE HEURES NOMBRE HEURES NOMBRE HEURES NOMBRE HEURES 

000972 - Mado/btp - sat 6 967,83 5,4 871,047 

000973 - Pmsd - sat 7 1057,5 6,3 951,75 

000831- Rid - dsq recurrence 7 1126 6,3 1013,4 

000837 - coordination 1 161 0,9 144,9 

000860 - Admin. Et operation 3 483 2,7 434,7 

000921 - développement 6 973,5 5,4 876,15 

1553 -Agent ou agente de relations humaines RUV 2694 Responsable d'unité de vie et/ou de réadaptation 

2586 -Technicien ou technicienne en assistance sociale 

1550 -Travailleur social professionnel, agent d'intervention en service social, travailleuse sociale professionnelle, agente d'intervention en service social 

1565-Agent ou agente de planification, de programmation et de recherche 

2691-Éducateur ou éducatrice 

1652 Psychoéducateur spécialiste en réadaptation psychosociale,. psychoéducatrice spécialiste en réadaptation psychosociale 
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Psy 

Ergo 

AI 

UNITÉ DE SOINS 1 
CATÉGORIE DE SERVICE 

1 - Dïr. Af.cI.med et uni 

31- Dir. Prog. services 

ARH 

TAS 

TS 

APPR 

Éduc 

1546 Psychologue, thérapeute du comportement humain (T.R.) 

1230 Ergothérapeute 

2688 Agent ou agente d'intégration 
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QUART DE JOUR 
NOMBRE DE SALARIÉS ET HEURES TRAVAllÉES 

HABITUELLEMENT AU TRAVAIL À MAINTENIR EN SERVICES ESSENTIELS 

SEMAINE FIN DE SEMAINE SEMAINE FIN DE SEMAINE 

TITRE D'EMPLOI NOMBRE HEURES NOMBRE HEURES NOMBRE HEURES NOMBRE HEURES 

000982 - Integration systemes 1 161 0 0,9 

000989 - Web et intranet 1 161 0 0,9 

000150 - Dir.adj.chsgs - mom 1 1,75 0 0,9 

000061Liste de rappel 0 0 

000301- Mécanismes d'accès 3 4831 0 2,7 

000324 - coor. Comm. Itïnérance 7 910,2 0 6,3 

1553 -Agent ou agente de relations humaines RUV 2694 Responsable d'unite de vie et/ou de réadaptation 

2586 -Technicien ou technicienne en assistance sociale 

1550 -Travailleur social professionnel, agent d'intervention en service social, travailleuse sociale professionnelle, agente d'intervention en service social 

1565-Agent ou agente de planification, de programmation et de recherche 

2691-Éducateur ou éducatrice 
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PÉ 

Psy 

Ergo 

AI 

UNITÉ DE SOINS / 

CATÉGORIE DE SERVICE 

66- Ditmar 

ARH 

TAS 

TS 

APPR 

Éduc 

1652 Psychoéducateur spécialiste en réadaptation psychosociale, psychoéducatrice spécialiste en réadaptation psychosociale 

1546 Psychologue, thérapeute du comportement humain (T.R.) 

1230 Ergothérapeute 

2688 Agent ou agente d'intégration 

QUART DE JOUR 
NOMBRE DE SALARIÉS ET HEURES TRAVAILÉES 

Page 6 

HABITUELLEMENT AU TRAVAIL À MAINTENIR EN SERVICES ESSENTIELS 

SEMAINE FIN DE SEMAINE SEMAINE FIN DE SEMAINE 

TITRE D'EMPLOI NOMBRE HEURES NOMBRE HEURES NOMBRE HEURES NOMBRE HEURES 

000331- Dir. Adj. ppalv 1 147 0,9 132,3 

000336 - coor. Sapa heber. 1 156,99 0,9 141,291 

000824 - Ppalv. Plan transform 1 102,3 0,9 92,07 

000849 - coor. Inter.itinérance 1 161 0,9 144,9 

000870 • sapa sra 1 a 0,9 a 

000807 - Frais gestion ophq 3 443,73 2,7 399,357 

1553 -Agent ou agente de relations humaines RUV .. 
2694 Responsable d'unite de vie et/ou de readaptatlon 

2586 -Technicien ou technicienne en assistance sociale 

1550 -Travailleur social professionnel, agent d'intervention en service social, travailleuse sociale professionnelle, agente d'intervention en service social 

1565-Agent ou agente de planification, de programmation et de recherche 

2691-Éducateur ou éducatrice 
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PÉ 

Psy 

Ergo 

AI 

UNITÉ DE SOINS / 
CATÉGORIE DE SERVICE 

5- Dir, prevention santé 
publiaue 

ARH 

TAS 

TS 

APPR 

Éduc 

1652 Psychoéducateur spécialiste en réadaptation psychosociale, psychoéducatrice spécialiste en réadaptation psychosociale 

1546 Psychologue, thérapeute du comportement humain (T.R.) 

1230 Ergothérapeute 

2688 Agent ou agente d'intégration 

QUART DE JOUR 
NOMBRE DE SALARIÉS ET HEURES TRAVAllÉES 

Page 7 

HABITUELLEMENT AU TRAVAIL À MAINTENIR EN SERVICES ESSENTIELS 

SEMAINE FIN DE SEMAINE SEMAINE FIN DE SEMAINE 

TITRE D'EMPLOI NOMBRE HEURES NOMBRE HEURES NOMBRE HEURES NOMBRE HEURES 

000970 - Optimisation sato 5 80S 4,5 724,5 

0 0 

0 0 

0 0 

0 0 

0 0 

1553 -Agent ou agente de relations humaines RUV 2694 Responsable d'unité de vie et/ou de réadaptation 

2586 -Technicien ou technicienne en assistance sociale 

1550 -Travailleur social professionnel, agent d'intervention en service social, travailleuse sociale professionnelle, agente d'intervention en service social 

1565-Agent ou agente de planification, de programmation et de recherche 

2691-Éducateur ou éducatrice 
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PÉ 
Psy 

Ergo 

AI 

UNITÉ DE SOINS / 
CATÉGORIE DE SERVICE 

ARH 

TAS 

TS 

APPR 

Édue 

1652 Psychoéducateur spécialiste en réadaptation psychosociale, psychoéducatrice spécialiste en réadaptation psychosociale 

1546 Psychologue, thérapeute du comportement humain (T.R.) 

1230 Ergothérapeute 

2688 Agent ou agente d'intégration 

QUART DE JOUR 
NOMBRE DE SALARIÉS ET HEURES TRAVAILÉES 

Page 8 

HABITUELLEMENT AU TRAVAIL À MAINTENIR EN SERVICES ESSENTIELS 

SEMAINE FIN DE SEMAINE SEMAINE FIN DE SEMAINE 

TITRE D'EMPLOI NOMBRE HEURES NOMBRE HEURES NOMBRE HEURES NOMBRE HEURES 

0 0 

0 0 

0 0 

0 0 

0 0 

0 0 

1553 -Agent ou agente de relations humaines RUV 2694 Responsable d'unité de vie et/ou de readaptatlon 

2586 -Technicien ou technicienne en assistance sociale 

1550 -Travailleur social professionnel, agent d'intervention en service social, travailleuse sociale professionnelle, agente d'intervention en service social 

1565-Agent ou agente de planification, de programmation et de recherche 

2691-Éducateur ou éducatrice 

! 

( 
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PÉ 
Psy 
Ergo 

AI 

1652 Psychoéducateur spécialiste en réadaptation psychosociale, psychoéducatrice spécialiste en réadaptation psychosociale 

1546 Psychologue, thérapeute du comportement humain (T.R.) 

1230 Ergothérapeute 

2688 Agent ou agente d'intégration 

( 
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